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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 10 TER, insérer l'article suivant:

Les services de l’État peuvent étudier et autoriser des dérogations à titre expérimental et pour une 
durée limitée pour les collectivités qui en font la demande afin d’expérimenter des filières de 
collecte et de valorisation des urines.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La croissance des végétaux repose sur des apports en azote et en phosphore. Actuellement ils sont 
ajoutés sous forme d’engrais, avant d’être absorbés lors de leur consommation alimentaire, puis 
rejetés à travers l’urine.  La collecte séparative des urines vise à sortir ces nutriments précieux du 
cycle actuel, où ils sont évacués vers les stations d’épuration pour traitement bactériologique et 
chimique, afin de les valoriser dans un nouveau cycle. L’urine produite annuellement par une 
personne permettrait de fertiliser en nutriments 400m2 de céréales.


